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Proposent un stage de karaté à destination des Animateurs d'AS 

Jeudi 9 (10h30) et Vendredi 10 Novembre 2023 (16h30) 

au 

au CENTRE NATIONAL d’ENTRAINEMENT 

Rue Hélène Boucher - CASTELNAU-le-LEZ 34170 

 

 
QUI ? 

Des animateurs d'AS qui souhaitent s’impliquer et œuvrer dans le développement de la 
pratique du karaté au sein de leur académie et/ou créer une AS Karaté. Ils seront référents 
ressources au sein des CMR (Commissions mixtes régionales). 

 

 

RÔLE 

Assurer l’information et ou la formation des animateurs d'AS au sein de son académie dans 
le cadre de l’UNSS. 

 

 
OBJECTIFS 

 Karaté en UNSS – former, informer et échanger sur les modalités d’ouverture de 
développement d’une AS karaté vers une première approche compétitive à destination 
des animateurs d’AS spécialistes ou non.  

 Participer au développement de l'activité au sein des CMR en lien avec les instances 
fédérales territoriales. 



 

 
 

JEUDI 9 NOVEMBRE 2023 
 

10h30 – 11h00 Accueil UNSS/FFK 
11h00 – 12h30 Histoire du karaté UNSS, héritage, statistiques 
 

  14h00 – 16h00 Règlement kata et kumité : travail en salle et en situation 
16h30 – 19h00 Les Jeunes Officiels : JJ, JA et JC 
20h30 – 21h30 Résolutions pratiques en salle (problèmes et questionnements) 

 

VENDREDI 10 NOVEMBRE 2023 
 

09h00 – 10h30 Pratique en salle 
11h00 – 12h30 Déclinaison en territoires et formes de pratique 
 

14h00 – 16h30 Mise en situation et fin de stage 

 
 

 

L’hébergement et la restauration des stagiaires (soit 3 repas, 1 petit déjeuner, 1 nuit) sont 
pris en charge par la FFK. 

 

Le transport – sur la base d'un billet aller/retour SNCF en seconde classe – est à la charge 
du Service régional UNSS. De ce fait, l’autorisation de celui-ci est indispensable. 

 
 

 

La fiche de candidature (ci-jointe) doit impérativement être transmise par le Service régional 
UNSS à francoise.barthelemy@unss.org et sophie.gerbet@unss.org avant le 9 octobre 2023 
23h45. 

 

Il appartient à chaque animateur d'AS de demander l’autorisation de participation à son Chef 
d’établissement et d'anticiper le remplacement des cours. Sa signature vaut autorisation. 

 
 

 

Obligatoire sur OPUSS avant le 9 octobre 2023 23h45. 

Cette inscription devra être réalisée par l’enseignant lui-même.  
 

 

 

    UNSS     Françoise BARTHELEMY :  francoise.barthelemy@unss.org  

               Sophie GERBET :   sophie.gerbet@unss.org  
 

    FFK               Franck BISSON :    fbisson@ffkarate.fr    

                        Alexandre PAVY :   alexandre.pavy@ac-lille.fr    

                        Gilles VENET :   venetgilles@orange.fr 

 

HEBERGEMENT - RESTAURATION - TRANSPORT 

 

INSCRIPTION 
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